
 A QUI ET QUAND PROPOSER  
 UN TEST DE DÉPISTAGE AU VIH ?   

 OBLIGATOIRE     
• Lors d’un don de sang, d’organe, de sperme ou de lait

 A PROPOSER SYSTÉMATIQUEMENT     
 SITUATIONS CLINIQUES  

• Signes compatibles avec une primo-infection VIH  
(Fièvre, amaigrissement, arthro-myalgies, pharyngite, adénopathies, manifestations cutanéo-muqueuses, neurologiques,  
diarrhée, cytopénies, syndrome mononucléosique, cytolyse hématique...)

• Pathologies opportunistes  
(Pneumocystose, toxoplasmose, cryptococcose, CMV, lymphome, cancer anal ou du col de l’utérus, zona, dermite séborrhéique...)

• Tuberculose, Hépatite B ou C, 
• IST (Infections sexuellement transmissibles : syphilis, infection à gonocoque, chlamydia trachomatis, herpès génital).

 
 RECOMMANDÉ     
 POPULATIONS EXPOSÉES À UN RISQUE ACCRU 

• Usagers de drogues par injection : Tous les ans
• Hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes :  

Tous les 3 mois
• Personnes originaires d’Afrique subsaharienne et des Caraïbes :  

Tous les ans
 AUTRES SITUATIONS 
• Après une exposition à risque de contamination par le VIH  

(sexuelle ou sanguine, dont professionnelle) (AES)
• Travailleur.euse du sexe
• Prescription contraception, projet d’arrêt du préservatif
• Demande d’interruption volontaire de grossesse (IVG)
• En cours d’incarcération
• Grossesse ou couple avec projet de grossesse
• Après un viol
• Pour toute personne le demandant, quel qu’en soit le motif
• Pour toute personne entre 15 et 70 ans au moins 1 fois dans sa vie ©
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